
tenir compte des devoirs de son allégeance t sans craindre Dieu dans son cœur, mais étant
mu et séduit par l'inspiration du démon, comme un traître envers notre dite Dame
a Reine, et abandonnant l'allégeance, la fi élité et l'obéissance qu'il aurait dû avoir et de

oit devait avoir envers notre dite Dam lla Reine, le vingt-sixième iour de mars de la
d'te année, avec divers .autres traîtres Ji connus au dit Alexander David Stewart, armés
et\équipés en guerre, c'est-à-dire avec des fusils, carabines, pistolets, baïonnettes et autres
arrpes, étant malicieusement, illégaleme t et traîtreusement assemblés et réunis 'ensemble
contre notre dite Dame:la Reine, à un e droiconnu sous le nom de Lac-aux-Canards, dans
les 'dits Territoires du Nord-Ouest du anad,ý et dans ce Royaum e, a, là et alors, mali-
cieuement et traîtreusement essayé t tent\ par là force des armes de renverser et de
détruire la constitution et le gouvernement de e s territoires, tel qu'établis par la loi, et
de priver et déposer notre dite Dame la Reine\du droit, dé l'honneur et du titre Royal
de- la Céuronne Impériale de ce Royaume, a: mépris de notre dite Dame la Reine'
et de ses lois, et au mauvais exemple des autreA\ en pareil cas, contrairement à son allé-
geance, à lui, le' dit Louis Riel, contre la forme du statut fait et pourvu à cet effet,
et contre la paix de notre, dite-Dame la Reine,ý,sa couronne .et sa dignité.

5. "Et le dit Alexander David Stewart dit d4e plus : Que le dit Louis Riel,vivant
alors dans la Puissance du Canada et sous la prot&ction de notre dite Dame la Reine,
sans tenir compte des devoirs de son allégeance, et sais craindre Dieu dans son cœur, mais
étant mu et séduit pak l'inspiration du démon, commé un 'traître envers notre dite Dame
la Reine, et abandorinant l'allégeance, la fidélité etYl'obéissance qu'il aurait dû avoir,.
et de droit devait avoir. envers notre dite Dame la Rýine, le 24me jour d'avril en l'année'
susdite, avec d'autres traîtres inconnus au dit Alexander David Stewart, armés et
équipés en' gùerre, c'est-à-dire avec des fusils, carábines, pistolets, baionnettes et
autres armes, étant /alois illégalement, malicieusement et traîtreusement assemblés et
réunis ensemlble, cotre notre/dite Dame la peine, a, deplus, méchamment, malicieuse-
ment et traîtreuseinent, suscité et fait la guerre contre notre dite Dame la Reine, à
l'endroit connu sous le nom de la Coulée-des-Tourond, dans les dits Territoires du Nord-
Ôêst et dans ce Royaume, et a, là et alors, malicieuseme t et traîtrýuseient, essayé
et tenté, par la force des armes, de renverser et de détruire la enstitution 'et le gouver-
'nement de ces territoires, tel qu'établis par la loi, et de priver et déposer notre dite
Dame la Reine du droit, de l'honneur et du titre Royal de la Couronne Impériale de
ce Royaume, au mépris de notre dite Dame la Reine et de ses lois, et au mauvais-
exemple des, autres en pareils cas, contrairement à son'allégeance à lui, le dit Louis Riel,
contre la fèrme du statut fait et pourvu à cet effet, et contre la paix de notre dite
Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.

6. "Et le dit Alexander David Stewart dit de plus: Que le dit Louis Riel, vivant,
alors dans la Puissance du Canada et sous la protection de notre Dame la Reie.ans'éiiif
compte des devoirs deson allégeance, ni sans craindre Dieu dans son-cae;Uišr_é1fant mu et
séduit par l'inspiration du démon, -comme.un trate eners Ôfee'D me la Reine et
abandonnant l'allégeance, la fidélité et 'obéissaece iliurait'dû avoir et de droit devait
avoir envers notre diteIlaela-Reiné3Is-9;~1(î, 11 et 12 Mai de l'année susdite, avec
d'autres traîtres,inconnus au dit 'Aexander David Stewart, armés et équipés en guerre,
c'estdire avec des fusils, carabines, pist\lets, baionnettes et autres armes, étant alors
illégalement assemblés et réunis engembl contre notre dite Dame la Reine, a, de plus,
perversement, malicieusement et traitreüs ment'suscité et fait la guerre contre notre dite
Dame la Reine, à un endroit connu sous le nom de Batoche, dans les dits Territoires du
Nord-Ouest du Canada, et dans ce Royaume, et a, là et alors malicieusement et traitreu-
sement tenté de- renverser par la force des armes et de détruire la constitution et le gou-
vernement de ces territoires, tel qu'établis par la loi, et de déposer et de priver notre souve-
raine Dame la Reine du droit, de l'honneur et du titre Royal de la couronne Impériale

-de ce Royaume, au mépris de notre dite Dame la iReine et de ses lois, et au mauvais
exemple des autres en pareil cas, contrairement à son allégeance à lui, le dit Louis Riel,


